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(54) Table de travail pliante pour skis

(57) L'invention concerne une table de travail plian-
te pour skis, caractérisée en ce qu'elle comporte:

- deux bras rigides (10, 12) liés l'un à l'autre de ma-
nière articulée et capables de prendre deux posi-
tions extrêmes, l'une déployée, dans laquelle ils for-
ment un X, l'autre repliée, dans laquelle ils sont ra-
menés l'un contre l'autre, les extrémités inférieures
de ces bras étant dotées de pieds (28) et leurs ex-

trémités supérieures de supports (30) sur lesquels
un ski peut être posé, et

- une tablette rectangulaire (16) réalisée en deux de-
mi-tablettes (16a, 16b) de même longueur qui sont
assemblées bout à bout de manière articulée et re-
liées par leur extrémité opposée, également de ma-
nière articulée, aux portions supérieures respecti-
ves desdits bras.
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Description

[0001] La présente invention concerne une table
pliante sur laquelle un ski peut être posé et maintenu
afin de faciliter toute intervention sur sa semelle (fartage
ou réparation), ses carres (affûtage), ses fixations
(réglage), ....
[0002] Dans le présent document, pour des raisons
de simplification de la description, le mot "skis" sera uti-
lisé, de manière large, pour désigner à la fois les skis
proprement dits, les planches, mieux connues sous le
nom anglais de snowboard et tout moyen de glisse ana-
logue.
[0003] Lorsqu'un skieur n'a pas, à la maison, la place
suffisante pour installer une table lui permettant d'effec-
tuer sur ses skis les différents types d'intervention né-
cessaires, ou lorsqu'il se trouve à l'extérieur et souhaite,
par exemple, farter ses skis ou affûter leurs carres, il est
utile qu'il puisse disposer d'une table de travail à la fois
peu encombrante, donc pliante, légère, rigide et stable.
[0004] Le document DE 29 11 600 décrit une table de
ce type, qui est formée de deux simples barres articu-
lées, dotées de pieds et se déployant en forme de X. Le
déploiement est limité soit par un taquet stoppeur fixé
au niveau de l'articulation soit par un câble reliant ses
deux branches inférieures.
[0005] La présente invention a pour but de fournir une
table de travail qui réponde, mieux que la réalisation ci-
dessus, aux exigences de rigidité et de stabilité et offre,
en plus, au skieur, un meilleur confort et deux modes
d'utilisation.
[0006] De façon plus précise, l'invention concerne
une table de travail pliante pour skis, caractérisée en ce
qu'elle comporte:

- deux bras rigides liés l'un à l'autre de manière arti-
culée et capables de prendre deux positions extrê-
mes, l'une déployée, dans laquelle ils forment un X,
l'autre repliée, dans laquelle ils sont ramenés l'un
contre l'autre, les extrémités inférieures de ces bras
étant dotées de pieds et leurs extrémités supérieu-
res de supports sur lesquels un ski peut être posé,
et

- une tablette rectangulaire réalisée en deux demi-
tablettes de même longueur qui sont assemblées
bout à bout de manière articulée et reliées par leur
extrémité opposée, également de manière articu-
lée, aux portions supérieures respectives desdits
bras.

[0007] Selon une forme de réalisation avantageuse,
les bras sont constitués de cadres rectangulaires allon-
gés, dont l'un est légèrement moins large que l'autre de
façon à prendre place à l'intérieur de lui dans la position
repliée, chaque grand côté de l'un des cadres étant
monté articulé, sensiblement en son milieu, sur un
grand côté de l'autre.
[0008] La table selon l'invention comporte, de préfé-

rence, deux tendeurs reliant sous tension, dans la po-
sition déployée, respectivement la partie supérieure de
l'un des cadres avec l'extrémité inférieure de l'autre ca-
dre. Ces tendeurs se présentent avantageusement
sous la forme d'un cadre rectangulaire dont les extrémi-
tés supérieures, montées de manière articulée sur les
cadres, constituent les axes d'articulation des deux de-
mi-tablettes, tandis que leur petit côté inférieur vient
prendre place, en tension, sous des crochets ménagés
aux extrémités inférieures des grands côtés des cadres.
[0009] Avantageusement, les extrémités supérieures
des cadres comportent chacune, montée articulée sur
leurs grands côtés, une plaquette munie, à partir de son
extrémité libre, d'une encoche servant à accueillir et
maintenir un ski sur sa tranche.
[0010] D'autres caractéristiques et avantages de la
présente invention ressortiront de la description qui va
suivre, faite en regard du dessin annexé, dans lequel:

- les figures 1 et 2 représentent la table selon l'inven-
tion respectivement en position déployée et partiel-
lement repliée; et

- les figures 2 et 3 illustrent les deux manières d'y
placer les skis pour une intervention.

[0011] Comme le montrent les figures, la table de tra-
vail selon l'invention comporte deux cadres rectangulai-
res allongés 10 et 12, avantageusement réalisés en
acier, qui sont liés l'un à l'autre de manière articulée et
peuvent prendre deux positions extrêmes. Dans la con-
figuration de la figure 1, dite position déployée, qui est
la configuration de travail, les cadres forment un X. Dans
l'autre configuration, dite position repliée, qui est la con-
figuration pour le rangement et le transport, les cadres
sont ramenés l'un contre l'autre. La figure 2 les repré-
sente dans une position intermédiaire.
[0012] De façon plus précise, on remarque que le ca-
dre 10 est légèrement moins large que le cadre 12, afin
de pouvoir prendre place à l'intérieur de celui-ci.
[0013] Chaque grand côté de l'un des cadres 10 et 12
est monté articulé, sensiblement en son milieu, sur un
grand côté de l'autre par une tige métallique 14.
[0014] Le déploiement de la structure est limité par
une tablette rectangulaire à rebords 16, en aluminium
ou en plastique rigide, réalisée en deux moitiés bout à
bout de même longueur 16a et 16b, cette dernière étant
légèrement moins large que l'autre de manière à s'insé-
rer entre ses rebords dans la position repliée. Les deux
demi-tablettes 16a et 16b sont assemblées de manière
articulée, par leur petit côté commun, au moyen d'une
tige métallique 18. Les petits côtés opposés de ces de-
mi-tablettes sont reliés de manière articulée, au moyen
d'axes métalliques 20, respectivement aux deux cadres
10 et 12 à proximité de leur extrémité supérieure.
[0015] On voit ainsi que la tablette 16 a la double fonc-
tion de limiter le déploiement de la table et d'offrir une
surface permettant de déposer les outils et accessoires
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nécessaires lors d'une intervention sur les skis.
[0016] Afin d'assurer la rigidification de la structure, il
est prévu deux tendeurs 22 reliant sous tension, dans
la position déployée, respectivement la partie supérieu-
re du cadre 10 avec l'extrémité inférieure du cadre 12
et la partie supérieure du cadre 12 avec l'extrémité in-
férieure du cadre 10.
[0017] Les tendeurs 22 se présentent sous la forme
d'un cadre rectangulaire en acier dont les extrémités su-
périeures, montées de manière articulée sur les cadres
10 et 12, constituent, en fait, les axes d'articulation 20
des deux demi-tablettes 16a et 16b, tandis que leur petit
côté inférieur 24 vient prendre place, en tension, sous
des crochets 26 ménagés aux extrémités inférieures
des grands côtés des cadres.
[0018] Les petits côtés inférieurs des cadres 10 et 12
forment les pieds 28 de la table. Afin d'assurer une bon-
ne stabilité de celle-ci, ils se prolongent au-delà des ca-
dres.
[0019] Les petits côtés supérieurs des cadres 10 et
12 forment des supports 30 sur lesquels les skis 32 (fi-
gure 3) sont posés à plat. Ces supports sont avantageu-
sement recouverts d'une matière synthétique apte à les
empêcher de glisser trop facilement lors d'une interven-
tion.
[0020] On remarquera, enfin, que les extrémités su-
périeures des cadres 10 et 12 comportent, montées ar-
ticulées sur leurs grands côtés, juste en-dessous des
supports 30, des plaquettes 34 munies, à partir de leur
extrémité libre, d'une encoche 36. Ces plaquettes peu-
vent être soit laissées en position escamotée à l'inté-
rieur des cadres, comme représenté aux figures 1 à 3,
soit relevées en position quasi-verticale à l'extérieur des
cadres, comme représenté à la figure 4. Dans cette po-
sition, les encoches 36 servent à accueillir et maintenir
un ski 38 sur sa tranche afin de faciliter, notamment,
l'affûtage de ses carres.
[0021] Ainsi donc est réalisée une table de travail
pliante pour skis à prix de revient modéré, qui est, à la
fois, légère, stable et rigide, qui offre une surface hori-
zontale pour le dépôt d'outils et qui permet des interven-
tions sur des skis posés et maintenus, au choix, à plat
ou de chant.

Revendications

1. Table de travail pliante pour skis, caractérisée en
ce qu'elle comporte:

- deux bras rigides (10, 12) liés l'un à l'autre de
manière articulée et capables de prendre deux
positions extrêmes, l'une déployée, dans la-
quelle ils forment un X, l'autre repliée, dans la-
quelle ils sont ramenés l'un contre l'autre, les
extrémités inférieures de ces bras étant dotées
de pieds (28) et leurs extrémités supérieures
de supports (30) sur lesquels un ski (32) peut

être posé, et
- une tablette rectangulaire (16) réalisée en deux

demi-tablettes (16a, 16b) de même longueur
qui sont assemblées bout à bout de manière
articulée et reliées par leur extrémité opposée,
également de manière articulée, aux portions
supérieures respectives desdits bras.

2. Table de travail selon la revendication 1, caractéri-
sée en ce que lesdits bras sont constitués de ca-
dres rectangulaires allongés (10, 12), dont l'un (12)
est légèrement moins large que l'autre (10) afin de
pouvoir prendre place à l'intérieur de lui dans la po-
sition repliée, chaque grand côté de l'un des cadres
étant monté articulé, sensiblement en son milieu,
sur un grand côté de l'autre.

3. Table de travail selon la revendication 1, caractéri-
sée en ce qu'elle comporte deux tendeurs (22) re-
liant sous tension, dans la position déployée, res-
pectivement la partie supérieure de l'un des cadres
avec l'extrémité inférieure de l'autre cadre.

4. Table de travail selon les revendications 2 et 3, ca-
ractérisée en ce que lesdits tendeurs se présen-
tent sous la forme d'un cadre rectangulaire (22)
dont les extrémités supérieures, montées de ma-
nière articulée sur les cadres, constituent les axes
d'articulation des deux demi-tablettes (16a, 16b),
tandis que leur petit côté inférieur vient prendre pla-
ce, en tension, sous des crochets (26) ménagés
aux extrémités inférieures des grands côtés des ca-
dres.

5. Table de travail selon la revendication 2, caractéri-
sée en ce que les extrémités supérieures des ca-
dres comportent chacune, montée articulée sur
leurs grands côtés, une plaquette (34) munie, à par-
tir de son extrémité libre, d'une encoche (36) ser-
vant à accueillir et maintenir un ski (38) sur sa tran-
che.
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